
Le 28 mai 2025 

Monsieur Sébastien Schneeberger 
Président 
Commission de l’aménagement du territoire 
1035, rue des Parlementaires 

Édifice Pamphile-Le May, 3e étage 
Québec (Québec) G1A 1A3 

Objet : Dépôt du mémoire de la Fédération des producteurs forestiers du Québec – Projet de loi 97 

Monsieur Président, 

La Fédération des producteurs forestiers du Québec (FPFQ) vous fait parvenir son mémoire dans le 

cadre des consultations particulières sur le projet de loi no 97, Loi visant principalement à 

moderniser le régime forestier. 

Par ce mémoire, la FPFQ souhaite contribuer de manière constructive à la réflexion entourant la 

refonte du régime forestier québécois. La Fédération représente 162 900 propriétaires de boisés 

privés du Québec, nous croyons essentiel que le nouveau cadre législatif reconnaisse pleinement la 

contribution stratégique des forêts privées à l’économie régionale, à la vitalité des communautés 

rurales et à l’aménagement durable du territoire. 

Nos recommandations portent principalement sur la mise en œuvre effective du principe de 

résidualité, la juste reconnaissance du bois de la forêt privée, de l’accès aux marchés pour les 

producteurs forestiers et de la simplification réglementaire et administrative pour ces derniers. 

Nous espérons que ce mémoire alimentera vos travaux et nous sommes heureux de pouvoir 

participer aux échanges de la commission.   

Nous vous remercions de l’attention portée à notre démarche et vous prions d’agréer, Monsieur le 

président, l’expression de nos salutations distinguées.  

Le président, 

Gaétan Boudreault 
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